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Le 16 octobre 2013 

Le 6 octobre 2013, les gouvernements du Canada et de la Malaisie ont signé une 
déclaration d’intention en vue de conclure une nouvelle convention fiscale. La 
convention fiscale actuelle conclue entre les deux pays a été signée en 1976. En 
vertu de la convention actuelle, le taux de retenue d’impôt sur les dividendes, les 
intérêts et les redevances est de 15 %, ce qui est élevé par rapport aux taux prévus 
dans les conventions fiscales récemment conclues au Canada.  

Dernièrement, la Malaisie est devenue un partenaire commercial important pour le 
Canada. Par exemple, PETRONAS, une société pétrolière et gazière de la Malaisie, 
a effectué un investissement de plusieurs milliards de dollars au Canada et s’est 
engagée à investir davantage au pays au cours des 30 prochaines années. La 
conclusion de cette convention est un signe positif qui témoigne de l’intention des 
gouvernements du Canada et de la Malaisie de renforcer leurs liens économiques. 

Il n’y a pas d’information officielle quant à l’échéancier des négociations de la 
convention. Cependant, nous nous attendons à ce que la nouvelle convention 
prévoie des modalités plus favorables qui permettront de solidifier les relations 
commerciales et d’affaires entre le Canada et la Malaisie. 

N’hésitez pas à communiquer avec un représentant de Deloitte si vous voulez 
discuter de vos préoccupations ou proposer des recommandations en ce qui 
concerne les négociations de la convention en cours. 

Chris Roberge, Hong Kong 
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